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Handelsregister. - Registre do eomieree. - Regfetro di eemmereio.

1. Hauptregister - I. Registre principal - 1. Registro principale
Bern — Berne — Bern»

Bureau Aarberg.
190-2. '20. Februar. Inhaber der Firma Waiiiier-Jimdl in Lyss ist Fritz

Wanner alliö Jundt, Fritzens sei., von Elzelkofen, in Lyss. Natur des
Geschäftes: Betrieb des Hotel zum Bahnhof in Lyss. Geschäftslokal in Lyss.

Bureau Biel.
'21. Februar. Die Firma Ziininer-Weber in Biel (S. 11. A. B. Nr. 75,

vom 18. Juli 1885) ist infolge AuTgabe des Geschäftes erloschen. Aktiven
und Passiven gehen über auf die Firma «Paul Zimmern.

Inhaber der Firma Paul Zimmer in Biel ist Paul Zimmer, Sohn, vou
und in Biel. Die Firma übernimmt Aktiven und Passiven der Firma
«Zimmer-Weber«. Natur lies Geschäftes: Baumaterialienhaudlung; Geschäftslokal

: Torfweg.
Bureau de Courtelary.

'20 fevricr. Sous le nom de Union de Pcry, il a ete fonde unc soeiöte
dont le siege est ä Pery, et qui a pour hut le perfectionnemcnt de la mu-
•sique et l'ennoblissement de la vie sociale. La societe so compose de
membres aotifs el passifs. l.es membres actifs sonl admis par l'asscmblöe
generale et aequittent uue linance d'entröc de fr. 5, ainsi ipue des cotisa-
tions mensuclles fixöes par la society; ils pouvonl sortir de celle-ci en
tout temps, mais si leur sortie a lieu sans motifs, ils sont tonus d'acquitter
une finance de fr. 15. Pour etre reru membre passif, il peul s'annoncer
:i un membre actif et acquittor une colisation annuolle de fr. 5. Les
publications out lieu dans lo Journal du Jura. Les organes de la socitRö sont:
•1° I'assemblee generale et 2° un comite de 8 membres. La socielö est en-
gagee vis-ä-vis des tiers par la signature de son president Le president
est Fritz Mani, do Biemligon, domicilii'1 ä Pery.

Bureau Fraubrunnen.
'21. Februar. Die Kiisereigpiiossenscliaft Jelmstorf in Jegenstorf (S. II.

A. B. Nr. 02, vom 0. Mai 1888, pag. 479) hat iu ihrer Versammlung vom
If). Januar 1902 mit einer AniLsdauor bis 1. November 1903 in ihren
Vorstand gewählt: Als Präsident. Johann Iseli-Ramseyer, Landwirt, von Jegenstorf;

als Viccprasideiit und Kassier: Jakob Andreas Flükiger. Landwirt,
vou Uürrenrotli; als Sekretär: Emil Wyss, Sekuiularlehrer, von Rütti bei
Büren; als Beisitzer: Rudolf Sleiubauor, Landwirt, von Riggisberg; Friedrieb

Bütikofer, Landwirt, von Zuzwyl, und Jakob Witschi-Schürcb, Landwirt,

von Jegenstorf: alle sechs in Jegenstorf wohnball.

Sehwyz — Schwyz — Svitto
1902. 21. Februar. Inhaber der Firma Frau Habortliiir in Goldau,

Gemeinde Arth, ist Josephine llabertbür, von Breitoubacb (Solothurn), in
Goldau. Natur des Geschäftes: Hut-, Schub- und Schirmhanclluug.

Freiburg — Pribonrg — Frlborg®
Bureau de Fribourg.

1902. 21 fevricr. La societe anonyme Societe fimuicicrc fribourgeoise,
ii Fribourg (F. o. s. du c. 1887, page 221, et 1890, page 235), a 6t6 declaree
dissoute par decision de I'assemblee generale des actionnaires en dale du
25 jauvier 1902; la liquidation sera operöe sous la raison Societe fhinii-
ciere fribourgeoise eil liquidation par les membres do l'ancicn conseil
d'administralion, anxquels il a ülö conförö le droit de delegucr leurs pou-
voirs ä un ou plusieurs d'enLre eux. Selon döcisicn du dit conseil
d'administralion, en dato du 3 füvrier 1902, Hippolyte de Weck et Philippe
de Weck, administrateurs, ont ete autorises ii signer individuellcmenl au
110m de la sociölö en liquidation.

Bureau Tafers (Bezirk Sense).
17 fevricr. La societe en nom collcctif sous la raison sociale Antiglio

et C1", ä Guin, est dissoute; la raison sociale est eleinte. L'actif et le
passif passent ä la raison sociale «Antiglio Secondo», ä Guin.

Le chef do la raison sociale Antiglio Secondo, ä Guin, est Secondo
Antiglio, Fils de David, d'Ornavasso, province de Novarre (Italie), domicilii

ä Guin. Genre de commerce: Enlreprise et construction de bätiments.
Local de la societe: Buffet do la gare de„Guin.

' Solothurn — Soieure — Soietta
Bureau Stadt Solothurn.

•1902. 21. Februar. Inhabor der Firma L. Disler in Solothurn ist Linus
Disler, Josefs, von Litlau (Luzern), wohnhaft in Solothurn. Natur des
Geschäftes : Hotelbetrieb. Geschäftslokal: Gasthof zum «Hirschen», Börsenplatz.

21. Fobruar. Die Firma U. J. "Wyss in Solothurn (S.' H. A. B. Nr. 164,
vom 13. November 1-890, pag. 800) ist infolge Todes des Inhabers erloschen.

Schaffbansen — Schaffhouse — Sci&flhsa
1902. 21 Februar. Die Kollektivgesellschaft unter der Firma Gebr.

Sclierrer in Neunkirch (S. H. A. B. Nr. 37, vom 20. Februar 1891, pag. 148)
hat sich mit dem -15. Januar 1902 aufgelöst, und es ist die genannte Firma
erloschen. Das Geschäft, mit Ausnahme des Zweiges «Mineralquellenfassung»,
welcher samt den bezüglichen Aktiven und Passiven in den alleinigen
Besitz des bisherigen {Gesellschafters Adolf Scherrer, Ingenieur, übergegangen
ist, geht mit Aktiven und Passiven an die Firma «Alberl Scherrer,
Nachfolger von Gebr. Scherrer» über.

21. Februar. Inhaber der Firma Albert Scherrer, Nachfolger von
Gebr. Scherrer, in Neunkirch, welche das Geschäft der erloschenen Firma
«Gebr. Scherrer», samt Aktiven und Passiven — ausgenommen die Aktiven
und Passiven des Zweiges «Mineralquellenfassung» — übernommen hat,
ist Alberl Scherrer, von und in Neunkirch. Natur des Geschäftes: Mechanische

Werkstätte für Fabrikation von Centraiheizungen -und verwandte
Einrichtungen.

21. Februar. Inhaber der Firma Ad. Scherrer, Ingenieur, in Neunkirch,

welche den Geschäftszweig «Mineralquellenfassung» der erloschenen
Finna «Gebr. Scherrer», samt den bezüglichen Aktiven und Passiven,
übernommen hat, ist Adolf Scherrer, Ingenieur, von und in Neunkirch. Natur
des Geschältes: Mineralquellenfassungen — Tiefbau.

21. Februar. Inhaber der Firma Casp. Ulmer, Friedhofgärtner, in
Schaffhausen, ist Caspar Ulmer, von und in Schaffhausen. Natur des
Geschäftes : Friedhof- und Handelsgärlnerei. Goschäftslokal: Friedhofgärtnerei,
Emmersberg.

Appenzell A.-Rb. — Appenzell-Rh. ext. — Appenzello est.

1902. 21. Februar. Eintragung von Amteswegen gemäss Verfügung des
Regierungsrales des Kantons Appenzell A.-Rh. vom 18. Februar 1902:

Karl Arbenz, von Gross-Andelfingen (Zürich), und Joh. Oskar Zengeler,
von Niederhelfenswil (St. Gallen), beide wohnhaft in Urnäsch, haben unter
der Firma Arbenz A Zengeler in Urnäsch eine Kollektivgesellschaft
eingegangen, welche am 2u. November 1901 begonnen hat Natur des
Geschäftes: Gast-, Bad- und Kurhausbetrieb, sowie Vertrieb von Verbandstoffen

und chirurgischen Instrumenten. Geschäflslokal: Zum Rosenhügel.

Tessla — Tessin — Tlclio
üfficio di Mendrisio.

•1902. 21 febbraio. Giovanni, Francesco, Giuseppe ed Gerolamo, frateili
e figli del fu Angelo Ferrario, da Mendrisio, loro domicilio, hanno cos-
tituito in Mendrisio, sotto la ragione sociale Eredi In Angelo Ferrario,
una societä in nome collettivo, incominciata il 1° gennaio 1902. Essendo,
il socio Gerolamo Ferrario, minorenne, ö perciö rappresentato dalla madre
e curalrice Carolina Ferrario, nata Corti, pure da Mendrisio, suo domicilio.
Genere di commercio: Negozianti in legnami, con deposito di poutrelles

Waadt — Vand — Vaod

Bureau de Nyon.
1902. 18 fövrier. La raison Julie Jan, ä Nyon, est Steinte ensuite du

mariage de la tilulaire avec Henri Rosset.
Le chef de la maison Henri Rosset-Jan, ä Nyon, est Marc-Henri

Rosset, de Bougy-Villars, domicilii ä Nyon, qui reprend l'actif et le passif
de la maison «Julie Jan». Genre de commerce: Fabrique de lecrelets,
öpicerie, confiserie, commerce de vins et liqueurs. Magasin: Rue de Rive, 50.

19 ISvrier. La liquidation de la sociStS anonyme Societe iramo-
bilicre de Tielex en liquidation dont le siöge est ä Nyon, ötant terminSe;
cetle raison est radiSe.

Bureau de Vevey.
21 ISvrier. La raison Jules Delajoux, ä Vevey (F. o. s. du c. du

8 decembre 1888, n° 132, page 976), est radiee par suite du döcös de
son chef.

L'actif et le passif de la maison sont repris par sa veuve Louise-Marie,
Tille de Benjamin-Emmanuel Dumusc, veuve de Jules-Franqois Delajoux,
de Vevey elLutry, domiciliSe ä Vevey, sous la raison Tve de Jules Delajoux,
ä Vevey. Genre de commerce: Exploitation du Cafö du 10 aoüt.
Etablissement: Avenue de la Gare 25 t>t Rue de Lausanne.

Cenf — Genfcve — GInevra

•1902. 20 fövrier. La raison Vve Perier, cafö, ä Geneve (F. o. s. du c.
du 24 fövrier 1891, page 161), est radiöe ensuite de renonciation de la
titulaire.

20 fövrier. La raison Ch. Dnpertuis, «Pharmacie du Quai des Eaux-
Vives», ä Geneve (F. o. s. du a du 2 octobre 1890, page 706 et 5 mars
1891, page 192), est radiee ensuite de renonciation du titulaire.

Commerce des döchets d'or et d'argent.
En execution de la loi föderale du 17 juin 1886 sur le commerce des

döchets d'or et d'argent, le döparlement soussignö a dölivrö le registre
prescril par Particle 1er de la loi, ä M. Emile Vaucher-Bugnon, acheteur
et fondeur, ä Fleurier. (V. 4)

Berne, le 22 Idvrier 1902.

Departement federal du commerce, de l'lndustrie et de l'agricnltire,
Bureau des matures d'or et d'argent.



274

Eilig. Ant lor geistiges Eipiim. — Bureau lederal k la mri&tf! Mellectiielfc

Marken. — Marques.

Eintragungen. — Enregistrements.

N° 14,335. — 19 fevrier 1902, 5 h. p.

Emile Mutti, iabricant,
Chanx-de-Fonds (Suisse).

Hontres et parties <le inontres.

N° 14,336. — 20 fevrier 1902, 8 1). a.

Society Laitifcre des Alpes Bernoises (Berneralpen-Milchgesellschaft),
Stalilen (Emmenthal, Suisse).

Creme sterilisee, lait sterilise, Iait condense, er&me et
lait additionnes de cacao on de clioeolat.

„Chocreme"

Nr. 14,337. — 20. Februar L902, 8 Uhr a.

Berneralpen-Milchgesellschaft (Sociätä Laitifcre des Alpes Bernoises),
Stahlen (Emmenthal, Schweiz).

Milcli und Milchprodukte.

MESSAGER des ALPES • ALPENBOTE

Ufr. 14,338. — 20. Februar 1902, 8 Uhr a.

F. Lutz, Coiffeur,
St. Galleu (Schweiz).

Haarwasser.

Nr. 14,339. — 20. Februar 1902, 8 Uhr a.

Paul Carpentier, Fabrikant,
Zürich (Schweiz).

ltegister-IJiicber.

Nr. 14,340. — 20. Februar 1902, 8 Uhr a.

Pharmaceutisches Institut Ludwig Wilhelm Gans,
Frankfurt a. M. (Deutschland).

Speisewürze.

SIRIS

Nichtamtlicher Teil — Partie dob offleielle
Emissions de l'ann^e 1901.

(Moniteur des interet« matöriels.)

Emprunts d'etats, Elabllss.ments Chemlnsi dt,1er To,aux To(aux
Payt emprunteurs de provinces et de et aooletes ,Qn1 ,qnn

de eitles credit industrielles oe ,8D1 ae '90u

Afrique. — — 42,645.000 42,645,000 82.203,750
Allemagne. 1,072,575,000 491,412,500 714,850,000 2,278,837,500 1.980.850.000
Amerique Iatinc — — 70,725,000 70,725,000 344,656.650
Autricbc-llongrie 124,687,500 23,131,150 107,831,800 256,653,450 305.039,390
Belgique 172,350,700 19.838,300 158,137,0(0 650,326,000 3oj.4l5.650
Bulgaric — — 2.000,000 2,000,000 22.815.000
Canada. 7,500,000 — 4,850,000 12,350,000 12.000,000
Chine 12,500,000 — 3,030.000 15,630,0(10 500.000
Cnngo 50,01 0.000 — 3.227.500 53,227.500 2.000,000
Daucmark 44,300.000 8,000,000 3,500,000 55,800,000 707,932,500
Kgypte 34,320,000 0,425,000 440,000 41,186,000 11,164,100
Espagne 1,700,000 51,510,400 53.210,400 1,041.601.800
Ktalb-l'nis — 148,625,900 148,625,000 44,625,000
France et colonies 276,108,900 43,413,500 981,263,900 1.300,806,300 1,521.189,150
Grande-Bretagne

et colonies 2,467,022,500 4 5,875,000 1.219,457,500 3,732,355,000 3,913,923,750
Italie — — 64,585,000 84,585,000 81.451,250
Luxembourg — 5,000,000 12,330,000 17,330,000 '2,000 000
Monaco (princi-

pante de) — — 3.250,000 3,250,000 —
Norwege 82,625,500 26,620,000 — 109,245,500 91,863.500
Pays-Bn-et colon. 31.331,480 16,536,000 164,310,900 212,178,380 87.223,600
Portugal et colonies — — 10,422,250 10,422,250 9,910,960
Roumanic — 4,000,000 — 4,000,000 180,390,000
Russie 426,115,900 2,050,400 210,087,000 638,253,300 831.191,660
Suede 62.001,500 — - 62,M01.500 49,1)90,000
Suisse 21,000,00u 7,475,009 18,106,000 46,580,-4)0 138,881,090
Transvaal — — 24,892,500 24,392.500 11,250.000
Tnrquie — — 31,875,480 31.875,480 47.933,200

Totaux fr. 5,186.138,9Su 699.796,850 4,051,454,230 9,937,390.060 11,8G3.484,990

1901 1900 1899
Totaux Totaux Totaux

fr. °o fr« °.o ff.
Grande-Bl'f tague et

colonies 3,732,355,000 37,57 3,956,923,750 33.34 2.702,430,000 23,97
Continent 5,796,356,060 53,33 7,424,185,840 62,59 6,523,049,36 57,90
Afriqne 161,450,000 1,62 93,543,760 0,79 327,965,450 2,91
Amerique 231,7o0,000 2,33 389,281,650 3,28 1,367,054,240 12,1:5
Chine et Japon 15,530.000 0,15 500.000 — 348,197,500 3.H9

9,917,390,060 100.00 11,863,434,990 100,00 11,273,696,550 100.00

1898 1897
Totaox T otaux

fr. »o fr. %
Grande-Bretagne et colonics 2,727,991.250 26,88 3,398,767,500 35,40
Continent 6,517,569,820 61,83 5,263,710,180 54,90
Afriquc 200,764,000 1.90 185,915,650 1.91

Amdrique 736,505,750 6,99 586,441,660 6,12
Chine et Japon 360,000,000 3,40 156,920,700 1,G4

10,512,830,820 100,00 9.596,756,680 K0,00

1901 1900 1899 1898 1897 1896 1895 1891 1890 1892
no °o °/# % *°'o °o °'o °'o %

Emprunts d'Etats. de
provinces et devilles 52,19 40,44 22,10 19,38 22,68 22,47 30,43 16,45 34,74 36,63

Etablissem. de er6dit 7,04 11.85 13,37 13,39 9,20 4,62 10,85 1,90 9,53 2.71
Chemins de fer et so-
cidtes industrielles 40,77 47,71 58,97 51,87 61,08 27,50 38,84 10,69 21,76 57,16

Conversions — — 5,56 15,53 7,14 45,41 19,88 70,96 33,97 3.47

II est bien evident que les tableaux du Moniteur des inert) ts materiels
n'ont pas la pretention de renseigner tous les appels de capitaux faits
dans le monde entier sur tous les marches it la fois. G'est lä un travail
qu'il ne serait pas possible d'entroprendre, les doinfees faisant absolument
ddlaut.

Ainsi, voici, par exemplo, les Etats-Unis pour lesquels le tableau ne ren-
seigne qu'un total de -148l/a millions de Irancs. II saute aux yeux que cette
somme ne represente qu'une minime partie dee emissions faites dans la

grande r6publique americaine, oil l'activite commerciale et industrielle a

pris un essor si remarquable.
L'annee 1901 marquora surtout par l'importance des omissions faites

par les etats, les provinces et les villes. Cette categorie d'emprunts represente

un peu plus de 5 milliards ou 50°/o environ des emissions totales.
C'est d'abord l'Angleterre qui figure avec prös de 21/» milliards, les frais de la

guerre du-Transvaal l'entrainant ä des emprunts rüpetOs; c'est l'Allomagne
qui vient avec un milliard, et encore les deux derniferes emissions
d'ensemble 300 millions ne sont pas comprises dans ce chiffie; c'est la

Belgique avec prös d'un demi-milliard presque entferement repr6senfe par
de la rente 3 °/o, la Russie avec son empruut de 425 millions, la France
avec ses annuifes chinoises de 265 millions, et ainsi de suite. Bref, un
peu tous les pays ont fait appel au credit, profitant du taux modere du

loyer de l'argent.
Et c'est bien lä la oaraeferistique de l'arufee 1901. Que l'on remonte,

ainsi que le fait le petit tableau ci-dessus, ä une dizaine d'annees en
arriöre, on verra que jamais les emprunts dfetats n'ont atteint un chiffre
proportionnel aussi 61ev6. Or. les pöriodes dfemissions de fonds d'Otat
sont en göneral des pdriodes d'abondanco do capitaux et de bon mardfe
de l'argent.

AnslünülHche Bniilien. — KüiiqjiM dirangfre«.
Banque nationale do Belglqu«.

18 fövrier. 20 fevrier. 13 fevrier. 20 fevrier.
fr. fr. fr. fc-

Eucaisse nätall. 115,614,188 117,617,596 Circuhit. de billets 609,106,630 603,510,850
Portefeuille 511,342,630 516,757,683 CnmptCH-courantH 28,617,454 96,452,932
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Annoncen-Pacht:
Rudolf Mosse, Zftrich, Bern etc. Privat-Anzeigen. — Annonces non officielles. Regie des annonces:

Rodolphe Mosse, Zurich, Berne, etc.

SOCIfiTfi-POUR L'INDUSTRIE TEXTILE, BUCAREST.
PROCES-VERBAL

de rassembl6e Generale extraordinaire des Actionnaires de la

Societe pour VIndustrie Textile
du ItO/IÜ jantler 1902.

La seance est ouvorte ä dix heures du matin sous la presidence de
Mr. C. Ghiru, president du Conseil d'administration, qui, conformement ä

l'art. 0 des Statuts, designe comme secretaire Mr. I. Bonmba et comme
scrutateurs Mrs. B. Klaesi et I. Staehli.

Mr. le prösidant annonce k l'assemblee qu'ont ete deposees 1001
anciennes actions ordinaires et 573 anciennes actions de priorite reprä-
sentant un capital de Lei 4-29,400 et qu'ä la reunion sont presents dix
actionnaires representant 824 anciennes actions ordinaires et 515 anciennes
actions de priorite, qui toutes ensemble repröseutent une somme de Lei
370,800 du capital social; que, par lä meme l'assemblee est legalement
constituee et il invite Mr. ßoamba k donner lecture de l'ordre du jour,
public au «Moniteur Olficiel», n°.19l, du 28 novembre 1901.

M. ßoamba donne lecture de cet ordre du jour:
Sur la premiere question: «Echaage des anciennes actions ordinaires

et privileges contre do nouvelles actions ordinaires, conrormement aux
decisions de l'assemblee generale extraordinaire du 24/6 mai 1900 et de
l'assemblee generale des actionnaires privilägiöes du 2/15 juillet 1900
ä la suite desquelies le capital social a dtö abaissä de Lei 1,700,000 tdont
Lei 1,100,000 actions ordinaires et Lei 600,000 actions privilegiees) ä

Lei 460,000 actions ordinaires, soit:
Contre une ancienne action ordinaire de Lei 1000 il sera delivre une

nouvelle action ordinaire de Lei 200.
Contre une ancienne action privilägiäe de Lei 1000 il sera delivre

deux nouvelles actions ordinaires do Lei 200 chaque».
Mr. le president expliquo ä l'assembleo que cette proposition n'est

que ['execution des decisions des assemblies gönörales des 24 6 mai 1900

et 2/15 juillet 1900.
Personne ne demandant la parole, cette question est mise aux voix

et adoptie ä l'unanimite.
Sur la deuxiöme question de l'ordre du jour: «Annulation des anciennes

actions ordinaires et privilegiees«; Mr. le president explique quo c'est lä

une consäquence de la reduction, de l'unification et de l'ächange des
anciennes actions.

Personne ne demandant la parole, cette question est aussi mise aux
voix et adoptee ä l'unanimite.

Sur la troisieme question: «Emploi des soldes figurant au comptedes
actionnaires et au compte de reserve speciale». Mr. le president explique
de la maniere- suivante la provenance de ces deux soldes:

Conformement ii la decision de l'assemblee generale du 28'10octobre
1897 revenait un dividends de 6 °/o aux actions de priorite alors de Lei
600,000, aussi bien qu'aux anciennos actions ordinaires de Lei 1,100,000,
pour le temps de la levee de la liquidation (5'17 mars 1897) jusqu'au
18-30 juin -1897.

Pourtant, ce dividends n'a pas ete distribud. ä cause du manque de
fonds liquides, mais a ete provisoirement crödite aux actionnaires.

II revenait done:
6 7« sur Lei 600,000 actions de priorite p. 3'/» mois Lei 10,500. —
6% o '> 1,100,000 » ordinaires p. 3% o » 19,250. —

au total Lei 29,750. —
Cette somme qui est passee aux registres de La societe selon les

deux categories d'actious, ligura dans le bilan sous le titre: «Compte des
actionnaires».

A la susdite somme de Lei 29,750 est ä ajouter le reste du profit net
de l'annee expiröe, soit Lei 42,443.49 qui figure dans le bilan sous le
titre: «Compte de rdsorve speciale».

Nous aiTondissons cette derniöre somme en la ramenant ä Lei 42,250
afin d'obtenir une somme rondo do Lei 72,000 pour la repartition.

Puisquo le reste du profit de Lei 42,250 se räpartit au capital de Lei
460.000 auquel les anciennes actions de priorite ont contribuö par Lei 240,000
(40% de Lei 600,000) tandis que les anciennes actions ordinaires y ont
contribuö par Lei 220,000 (20° o de Lei 1,100,000), il revient:

Aux uiiciemies actions de priorite

^ de Lei 42.250 Lei 22,043•460 '
Aux anciennes actions ordinaires

220 r Lei 20,207
460 ' - Lei 42,250

Les anciennes actions de priorite ont done ü recevoir:
sur la somme de Lei 29,750 Lei -10,500
sur la somme de Lei 42,250 » 22,043

au total Lei 32,543
ou 5,4238 7o de l'ancienne somme des actions de Lei 600,000.—

Par contre il revient aux anciennes actions ordinaires:
sur la somme de Lei 29,750 Lei 19,250
sur la somme de Lei 42,250 » 20,207

au total Lei 39,457
ou 3,587% de l'ancienne somme des actions de Lei -1,100,000.

Nous arrondissons oes quote-parts dans un but de simplification en
les ramenant ä 5,4 et 3,6 pour cent, soit:

Pour chaque ancienne action ordinaire de Loi 1000, on touchera
Lei 36 en nouvelles actions de priorite.

Pour chaque ancienne action de priorite de Lei 1000, on touchera
i Lei 54 en nouvelles actions de priorite.-

De sorte que, conformement ä l'art. 1 de l'ordre du jour, onrecevra:
en ecliange de chaque ancienne uetion ordinaire de Loi 1000

une nouvelle action ordinaire de Lei 200 et
Lei 36 en nouvelles actions de priorite

et en echange de chuqne ancienne action de priorite de Lei 1000
ou recevra:

2 nouvelles actions ordinaires de Lei 200 et
Lei 54 on nouvelles actions de priorite.

Comme la plupart des detenteurs des actions en possödent unnomhre
plus grand, la repartition des nouvelles actions de priorite — d'aprös
l'exposö precedent — n'occasionnora aueune difficult^ parco qu'on röglera
les potites differences eventuelles en numeraire.

Le reliquat de Lei 193,49, qui reste encore au compte de rdserve
speciale, serait vorse au compte de räsevre statutaire.

Mr. le president propose de faire la repartition de la maniöre exposäe
ci-dessus, et, personne ne demandant la parole, la proposition est adoptde
ä l'unanimite.

Sur la quatriöme question: «Augmentation du capital social jusqu'ä
Lei 1,300,000 par remission de 4200 nouvelles actions de priorite, 8%,
ä Lei 200 chaque»; Mr. le president explique ä l'assemblee que, par suite
de la reduction de l'ancien capital social, le capital restant est insuffisant
pour les affaires de la societe, et que, par consequent, la näcessite
s'impose d'une augmentation du capital qui, vu la situation actuelle de la
societe, a toutes les chances de röussir. Toutefois, afin d'assurerau nouvau
capital une remuneration süffisante et de nous en faciliter I'acquisition, le
Conseil d'administration a decide et soumet cette proposition ä l'assemblee
generale: que le nouveau capital jouisse d'un prälveement privilegiä de
8% sur le benefice annuel, .comme il est explique ä l'art. 27 des Statuts
que nous proposons aujourd'iiui. Cette disposition est autorisäe par la loi
puisque l'assemblee generale est maitre d'etablir dans ses Statuts lemode
de distriubtion des benefices de la maniere qu'elle trouve la plus avan-
tageuse pour les intdrets de la societe ou des actionnaires, et, comme
cette distribution est le rdsultat d'une modification des Statuts proposäe
aujourd'hui, l'assemblee generale est competente pour faire cette
modification qui se trouve ä l'ordre du jour.

Personne ne demandant la parole, cette question est mise aux voix et
1'AssPinblee Generale decide ä l'unanimite ('augmentation du capital
social jusqu'ä Lei 1,300,000 par remission de 4200 nouvelles actions de

priorite 8%, de Lei 200 chaque.
Sur la cinquieme question «Modification des Statuts de la societe dans

leur entier», Mr. le president explique ä l'assemblee que le nouvel etat
de choses erde par la reduction de l'ancien capital et par l'augmentation
du capital actuel exige une modification des Statuts, qui doivent etre mis
en harmonie avec ce nouvel etat de eboses. Par ce motif le conseil a
elabore le projet des Statuts qui a ete communique ä tous MM. les actionnaires

et mis ä leur disposition, conformement äla publication au «Moniteur
Officiel». II invite Mr. le secretaire ä donner lecture de ce projet des
Statuts.

Mr. le secretaire donne lecture du projet suivant des Statuts:

STATUTS.
CHAPITRE X.

Raison soc ale, but et duröe de la sociötö.
Art. 4.

Sous la raison sociale:
«Societe pour l'Industrie Textile»
«Societate pentru Industria Textilä»
«Textilindustriegesellschaft»

se constitue une societe anonyme ayant son siege ä Bucarest.
Art. 2.

La societe a pour but l'exploitation de la fabrique de draps de Buhusi
dont eile s'est rendue acquäreur par acte constitutif authentique le
24 octobre 1895 au Tribunal d'Ilfov, section de notariat, n° 9588/95, vol. 96,
transcrit n° 137/96 au Tribunal de Piatra Neamt Elle peut faire cette
exploitation soit ä el'.e seule, soit en association, soit enfin par voie
d'affermage.

Art. 3.

La duräe de la societe est illimitee.

CHAPITEE II.
Capital social, actions et obligations.

Art. 4.
Le capital social s'älöve actuellement, par suite de la decision de

l'assemblee generale du 23 avril (6 mail 1900, ä Lei 460,000, actions
ordinaires, divisees en 2300 actions de Lei 200 chaque. Les anciennes
actions de priorite sont entierement supprimdes.

A la suite du vote de l'assemblee generale du .30/12 janvier 1902 ce
capital a ete augmente de 840,000 Lei, actions de priorite divisäes en
4200 actions de Lei 200 chaque. Ces nouvelles actions de priorite jouis-
sent des avantages prAvus dans les presents Statuts.

De cette maniöre, le capital de la societe s'älöve k la somme de Lei
•1,300,000, räpartis en 6500 actions dont 2300 ordinaires et 4200 de priorite.

Le capital social pourra etre augmente par une ou plusieurs decisions
de l'assemblee generale. Seuls, les porteurs des actions de priorite auront
la preference ä la souscription de nouvelles emissions.

Art. 5.
Les actions, tant ordinaires que de priorite, sont signäes par deux

membres du Conseil d'administration et sont munies des coupons de
dividende et d'un talon. Les actions de priorite et les actions ordinaires
sont numärotees ot dötachees ies unes et les autres de leur registre ä
souches.

Art. 6.
La societe peut aussi dmettre des obligations avec ou sans garantie

hypothecate, soit directement elie-meme, soit par delegation ä une autre
personne. CHAPITEE III.

Organisation de la sociötd.
Art. 7.

Les organes de la societe sont:
1) L'assemblee generale;
2) le conseil d'administration;
3) les censeurs.

1. Assemblee Generale.
Art. 8.

Les assombläes gänörales seront convoquäes par le conseil d'administration.

La convocation sera publiäe, de la maniere prävue par la loi, au
«Moniteur officiel» ou dans la Feuille officielle suisse du commerce quatre
semaiues au moins avaut le jour de la reunion. Les actionnaires qui vou-
dront assister ä l'assemblee generale, devront dix jours au plus tard avant
la date fi.xee pour la reunion, däposer leurs actions ä l'une des caisses
designees dans l'avis de convocation et dont l'une au moins sera en
Roumanie, i'autre en Suisse. II suffira que la moitie au moins du capital-
actions soit representee ;> l'assemblee genöralo pour que celle-ci puisse
ddliberer valablement, et ce en derogation l'art. 160 du Code de
commerce roumain.



Art. 9.
Les assembtees se rduniront au stege de la socidtd ou, dgalement en

Roumanie, dans une autre localitd qui, dans chaque cas, sera designee
par le conseil d'administration. Le president du conseil d'daministration ou
le vice-prdsident ou, en cas d'empdchement de l'un et de l'autre, un autre
membre designö ä cet effet par le.conseil d'administration, prdsidera
l'assembtee et nommera un secretaire. Les actionnaires presents ddsigneront
les deux personnes chargdes des lonctipns de scrutateurs.

Les deliberations et les decisions de l'assembiee generale seront
consignees dans un precis-verbal signd par le president, le secretaire et les
scrutateurs.

Art. 10.

Chaque action donue droit ä une voix. Les actions de priorite et les
actions ordinaires ont le mime droit de vote. Les actionnaires ne peuvent
etre representes ä l'assembiee generale que par des actionnaires.

Art. 11.
L'assembiee generale ordinaire se reunit chaque annde, au plus tard

dans le courant du mois de mai vieux style. Le rapport annuel du conseil
d'administration, le bilan, le compte de profits et pertes pour l'exercice
ecouie seront mis ii la disposition des actionnaires au stege de la societe,
dix jours avant la date de l'assembiee.

Art. 12.
Des assembles generates extraordinaires pourront toujours etre con-

voquees par le conseil d'administration en tenant compte des deiais prevus
aux Statuts. Eltes devront etre convoqitees ä la suite d'une demande de
la majorite des censeurs ou d'une proposition ecrite de quatre actionnaires
de priorite. La proposition ecrite sera remise au president du conseil
d'administration et accompagnee de la preuve que le nombre present
d'actions a ete depose.

Art. 13.
L'assembtee generate prendra ses decisions et fera les elections k la

majorite absolue des voix pr6sentes et ce en derogation ä l'art. 160 du
Code commerce. En cas d'egalite du nombre des voix sur une question,
celle-ci sera soumise aux actionnaires de priorite presents qui la tranche-
rent seance tenante ä la simple majorite des voix. En cas d'egalite du
nombre des voix aux elections, le sort deciders.

Les votes, dans les assembiees generates, se feront habituellement ä
mains levees. Le vote au scrutin secret ne sera employe que pour les
elections, ou sur un ordre du president ou ä la demande d'un actionnaire.

Art. 14.
Les attributions de l'assembtee generate ordinaire sont les suivantes:

1) Discussion, approbation ou modification du bilan aprds lecture du
rapport du conseil d'administration et de celui des censeurs et
decharge du conseil d'administration.

2) Election des membres du conseil d'administration
31 Election des 3 censeurs et de 3 suppteants.
4) Prononce en general sur toutes les questions que le conseil

d'administration croira bon de soumettre ä l'assembtee generate,
exception faite de celles reservees aux assembtees generates
extraordinaires.

Art 15.
En dehors des attributions des assembtees generates ordinaires, les

assembtees generates extraordinaires statueront exclusivement sur les questions

ayant trait ä:
a. La modification des Statuts;
b. ['augmentation ou la diminution du capital social;
c. la fusion avec uno autre societe;
d. la vente totale ou partielle des immeubles de la societe;
e. l'autorisation pour le conseil d'administration de contractor des

emprunts hypothecates sur les immeubles de la societe;
f. la creation et 1'emission d'Obligations;
g. la dissolution de la societe et la nomination des liquidateurs.

2. ilonaeil d'administration.
Art. 16.

Le conseil d'administration represents la societe. II se compose de
5 ä 9 membres. Tous les ans un tiers des membres du conseil d'administration

sort et est soumis ä la reelection; le sort deciders l'ordre de sortie
des membres du conseil d'administration. En cas de vacancos ou pour
completer le nombre des membres prevu par les Statuts, le conseil
d'administration peut coopter d'autres membres dont le choix sera soumis
k l'approbation de l'assembtee generate.

Les membres cooptes en remplacement de vacances eventuelles ren-
trent dans la duree de service de leurs preddcesseurs. Les membres sor-
tants sont reeligibles.

Les membres du conseil d'administration ne contractent, par le fait
de leur fonction, aucune obligation personnelle ou de solidaritd. lis ne
rdpondent que de ('execution de leur mandat

Art. 17.
Chaque membre du conseil d'administration ddposera, k titre de caution

pour sa gestion, une garantie de Lei 15,000 en rentes des dtats roumain
ou suisse, ou en obligations du Credit Foncier ou bien en actions de la
societe calcutees au pair et inscrites au nom du deposant.

Le versement du cautionnement se fait par le ddpüt des titres au siege
de la societe ou au lieu ddsignd par le conseil d'administration; ces titres
demeurent inalidnables et ne peuvent elre grevds d'aucune charge.

Art. 18.
Le conseil d'administration nommo son president et son vice-president.

Ces nominations sont faites pour une annee. Les titulaires sont reeligibles
ä l'expiration de leur mandat. Les votes par 6crit dos membres du conseil

d'administration domiciltes ä 1'dtranger seront consign6s au procds-
verbal.

Art. 19.
Le conseil d'administration nomme parmi ses membres un ou plusieurs

administrateurs deldguds, et leur coniere les pouvoirs ndcessaires pour la
direction prompte et efficace des affaires.

Art 20.
Sans le consentement du conseil d'administration, l'administrateur

detegue ne pourra prendre aucune ddcision valable sur les points suivants:
1) Achat de machines pour une somme ddpassant Lei 5000 par an.
2) Constructions nouvelles ä la fabrique susceptibles de causer une

ddpense de plus de Lei 5000.
3) Achats de propridtds foncidres.
4) Nomination du directeur et des employes ayant des appointements

supdrieurs k Lei 3000.
Art. 21.

Le conseil d'administration a les pouvoirs les plus dtendus pour statuer
et prendre toutes les decisions qu'il jugera ndcessaires pour les intdrets
de la socidtd, sauf dans les cas qui, d'aprds les Statuts, sout du ressort
des assembtees gdndrales.

Art. 22.
La socidtd ne sera validement engagde que par la signature collective

de deux personnes apposde au-dessous de la .raison sociale estampiltee
ou dcrite. Le conseil d'administration ddsigne les personnes ayant le droit
de signer pour la socidtd et prescrit la forme sous laquelle se donne cette
signature.

La raison sociale, ainsi que les signatures des personnes ayant le droit
de signer cette raison, seront deposdes au Tribunal de commerce.

Art 23.
Les membres du conseil d'administration et les censeurs ont droit ä

un jeton de prdsence de Lei 30 par sdance, et percoivent en outre les
frais de route et une indemnity de Lei 30 par jour, en cas de voyage
dans l'interet de la societe.

:t. Censeurs.
Art. 24.

L'assembtee generale nomme chaque annde trois ceuseurs et aulant
de suppteants.

L'assembtee gdndrale fixera la remuneration des censeurs.
Les censeurs ont toutes les attributions et obligations prevues par la

loi.
Art. 25.

Les censeurs sont tenus de deposer comme cautionnement pour
l'accomplissement de leurs obligations Lei 8000 en actions de la societe
calcutees sur leur valeur nominale.

Le versement de ce cautionnement s'effectuera par le depot rles
actions au siege de la societe ou au lieu fixe par le conseil d'administration.

Eltes resteront inaltenables et no pourront etre grevdes d'aucune
charge.

CHAPITEB IT7\
Bilan et distribution des bönOfices-

Art 26.
L'exercice commence le 1er janvier et finit le 31 decembre; par

exception, l'exercice de l'annde 1901/1902 commencera le lcl" juillet 1901
et finira le 31 ddcembre 1902.

Chaque annee, au 31 decembre, sera dressd un bilan, conformdment
aux dispositions de la loi. Au moins 3 u/o de la valeur des immeubles figurant
ii l'inventaire et 8 °/» de la valeur des machines et des installations seront
amortis dans chaque bilan. Les sommes figurant k l'actif comme valeur
des immeubles et machines, deduction faite des amortissements figurant
au passif, donnent le chiffre sur tequel doit porter l'amortissement.

Les matteres premteres, les marchandises en fabrication et les mar-
chandises fabriquees figureront ii l'inventaire pour leur prix de revient;
s'il arrivait que leur coilt füt supdrieur au prix courant approuvd par le
conseil d'administration, elles seraient alors inventorides tout au plus ä ce
dernier prix. Une diminution devaluation de 2'/» au moins sera faite
chaque fois sur la valeur de ces marchaudises. La somme des obligations
dmises ou ä dmettre figurera au bilan pour leur valeur de remboursement.

Art. 27.
Le benefice net de l'annee est reprdsentd par la somme qui reste en

plus du capital social, deduction faite de tous les frais, intdrets et
amortissements determines conformdment k l'art. 26.

Sur le bdndfice net, seront d'abord retenus 10 % consacrds ä la formation
d'un fonds de rdserve et cela jusqu'ii ce que ce fonds ait atteint le cin-
quteme du capital social, ä moins que l'assembtee gdndrale ne decide de
porter ce fonds au delä de ce chiffre.

Puis, il sera payd aux actions de priorite un dividende de 8 °/o par an.
Dans le cas oil le bdndfice net d'une ou do plusieurs anndes ne suffirait

pas ü payer le dividende de 8% aux actionnaires de priorite, ils auraient
le droit de prdlever sur l'exercice des annees suivantes d'abord les divi-
dendes restes en souffrance, avant que toute autre repartition des bdndfices
puisse avoir lieu. Ceci sans prejudice des droits au bdndfice de chaque
exercice accordds aux actionnaires de priorite.

Sur le reste. il sera distribud 10% au conseil d'administration comme
tantieme et 10% seront mis k sa disposition pour dtre distribuds au
directeur et aux employds supdrieurs de la socidtd.

Le surplus dventuel du bdndfice sera partagd sur des bases dgales
entre les actions de priorite et les actions ordinaires.

Art. 28.
Le fonds de rdserve est destind ä couvrir les pertes dventuelles constatdes

ä la fin de 1'aDnde, mais la contrcvaleur peut etre utilisde pour les besoins
de la societe.

Art. 29.
Les dividendes non rdclamds dans le dela' de cinq anndes apres leur

echdance, seront versds au fonds de rdserve.

CHAPITEE T7\
Liquidation.

Art. 30.
Dans le cas oü les pertes constatdes par le conseil d'administration

absorberaient tout le capital-actions ordinaires, le conseil d'administration
devrait convoquer l'assembtee gdndrale extraordinaire pour proedder ä la
liquidation de la socidtd.

Art 31.
L'assembtee gdndrale nommera uu ou plusieurs liquidateurs chargds

d'exdeuter la liquidation, dds qu'elle aura die ddcidde. L'assembtee gdndrale

pourra toujours rdvoquer les liquidateurs.
Art. 32.

La liquidation terminde, l'actif net qui en rdsultera servira d'abord au
remboursement des actions de prioritd et au paiement des dividendes
dventuellement non acquittds, conformdment aux dispositions de l'art. 27.
Ensuite aura lieu le remboursement- des actions ordinaires et le solde-
dventuel sera rdparti proportionellement entre toutes les actions.

CHAPITEE T7-I.
Dispositions Gönörales. *

Art 33.
Toutes les publications dmanant de la socidtd et concernant les actionnaires,

seront insdrdes au «Moniteur officiel roumain» et dans la «Feuille
officielle suisse du commerce», pour dtre dldgalement valable.

Le conseil d'administration pourra, en outre, dd6igner d'autres organes
de publicitd.

Chaque article de ces Statuts est mis aux voix sdpardment et adoptd
ä l'unanimitd. Ensuite l'ensemble des Statuts est mis aux voix et adoptd
ä l'unanimitd.

Comme il n'y a plus rien ä l'ordre du jour, la sdance est levde.
Le prdsident: C. Clilrn.
Leg scrutateurs: R. Hiaesi: I. btaehli.
Le secrdtaire: I. Boamba.
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